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I N T R O D U C T I O N  

Aborder le phenomene de la lecture dans les structures 

d'accueil et de soins pour personnes agees c'est aborder le delicat probleme 

de la lecture en dehors des lieux traditionnels et aupres d'un public 

presentant des besoins tres specifiques, 

De fait, l'evolution demographique aujourd'hui en France 

comme dans tous les pays europeens, est telle que le sujet rev§t une 

actualite toute particuliere. 

Si les annees d1apres-guerre ont vu se developper les 

"teenagers" il semble que l'on assiste actuellement a quelque chose 

d'identique a l'autre bout de la chaine, a un avenement du 3eme age, une 

sorte de "Papy Boom". 

Le recensement de mars 1982 denombre 10.023.740 personnes 

agees de 60 ans et plus, ce qui represente 18,5 % de la population totale 

(contre 13,5 % en 1975). 

De par la place grandissante qu'elle occupe dans notre 

societe et les difficultes specifiques auxquelles elle se heurte en matiere 

de lecture, la population agee devrait appeler une attention accrue des 

professionnels du livre. 

0r, tres curieusement, contrairement au lecteur "enfant", 

le lecteur du 3eme age est bien mal connu et n'a, jusqu'a present fait 

l'objet d'aucune veritable reflexion globale. 



5 

Ce n'est que tres recemment que les responsables de la Lecture 

Publique se sont penches sur les populations marginalisees par rapport aux 

circuits traditionnels de lecture et ont entrepris de developper leur action 

en direction de ces nouveaux secteurs (prisons, hopitaux, entreprises...). 

Le rapport Vandevoorde, publie en 1982, a mis 1'accent sur 

la pauvrete des bibliotheques d'hopitaux et d'etablissements sociaux, tandis 

que parmi les "55 propositions pour le livre" etablies par le rapport PINGAUD-

BARREAU figure la necessite d'etendre l'action de la lecture publique aux 

categories de populations les plus defavorisees dans ce domaine (etrangers, 

ruraux, personnes agees...). 

Les personnes agees se trouvent donc directement concernees 

par cette volonte d'extension de la lecture publique. 

Parallelement, le Ministere de la Sante a entrepris au cours 

de la derniere decennie une politique d'humanisation des etablissements de soins 

et medico-sociaux qui doit se traduire par 1'amelioration des conditions 

materielles d'hebergement. 

La bibliotheque, qui est chargee d'une reelle fonction d'anima-

tion a un role certain a jouer dans ce projet. 

Dans ce contexte, il a paru interessant de faire le point sur 

1'etat actuel des services de lecture dans les structures d'accueil (centre 

de moyen et long sejour, maison de retraite, foyer logement) et dans les 

centres a vocation de loisirs (Club) destines au 3e age. 

L'eventail des structures etudiees devrait permettre d'avoir 

une vue assez complete de ce qui est propose aux personnes agees en matiere 

de lecture. 

A 1'equipement de ces structures specialisees s'ajoutent bien 

evidemment les services des bibliotheques publiques et privees ouvertes a 

l'ensemble de la population et qui offrent d'autres possibilites d'acces 

au livre aux personnes agees. 
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L'objet de 1'etude etant les equipements specifiques pour 

personnes agees, les services de ces bibliotheques ne seront mentionnes 

que dans le cadre de leurs relations avec les etablissements etudies. 

A - CHAMP DE L'ETUDE : 

Compte-tenu du nombre d'etablissements concernes le recensement 

des equipements se limitera a un seul departement, le Rhone, lequel a lui seul 

denombre 536 structures d'accueil et de soins pour personnes agees. 

B - METHODOLOGIE : 

La presente etude s'appuie sur un depouillement de questionnaires 

mais aussi sur des entretiens avec des professionnels de la lecture et du 

secteur social qui ont pu apporter leur precieuse connaissance du "terrain". 

Par ailleurs, une trentaine d'etablissements ont ete contactes 

par telephone aux fins d'obtenir des renseignements complementaires sur le 

fonctionnement de leur service de lecture. 

Deux types de questionnaires ont ete elabores : 

- un questionnaire destine aux structures d'accueil pour 

personnes agees. (1) 

- un questionnaire destine aux personnes agees elles-mgmes 

(sondage diffuse aupres de 130 personnes) afin de cerner leurs goOts en 

matiere de lecture et leurs besoins specifiques dans ce domaine (2). 

a) Enqu§te aupres des etablissements 

Ces questionnaires, transmis par 1'intermediaire de la DDASS 

(Direction Departementale des Affaires Sanitaires et Sociales) du Rhone ont 

obtenu un taux de reponse suffisant pour permettre une evaluation significative 

des equipements existants. 

(1) voir annexe 1 

(2) voir annexe 2 
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Questionnaire diffuse 

aupres des 

nombre 
d'etablissements 
destinataires 

nombre de 
reponses obtenues % de reponse 

Centres moyen et long 
sejour pour personnes 
agees 

33 18 54,55 % 

Maisons de retraite 69 29 42 % 

Foyers-logement 77 20 25,97 % 

Clubs 357 66 18,49 % 

TOTAL 536 133 24,81 % 

Le traitement des reponses a ete organise en fonction de deux 

objectifs : 

-rendre compte des moyens mis en oeuvre pour le service de lecture 

dans le plus grand nombre d'etablissements possible. 

- operer une differenciation entre les differentes categories de 

structures pour tenir compte de la specifite de leur public (du grabataire, 

a la personne entierement autonome). 

Une premiere lecture des reponses regues a mis en evidence 1'"am-

bition" du questionnaire etabli et amene a renoncer a certains elements faute 

de donnees exploitables (% du budget affecte a la bibliotheque dans le budget 

de l'etablissement, nombre d'inscrits, nombre de pr§ts annuels). 

Sur d'autres points (montant du budget, credits affectes a l'achat 

de documents, nombre d'emprunteurs, "suggestions") le taux de reponses a 

ete fort variable. 

b) Sondage aupres des personnes agees 

92 reponses ont ete obtenues sur les 130 questionnaires diffuses 

ce qui represente un taux de reponse de 71 % permettant d'etablir un echantil-

lon statistiquement valable. 

./• 
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L'idee initiale etait d'etablir des sondages par types de lieu 

d'habitation en distinguant une zone urbaine (Villeurbanne), une zone 

semi-rurale (Villefranche) et une zone rurale (St Symphorien sur Coise). 

Les reponses obtenues emanant en grande majorite du secteur "Villeurbanne", 

il a paru preferable d'operer un regroupement des trois zones. 

* 

* * 

Cette etude examinera dans un premier temps la specificite du 

lecteur "personne agee ", avant de dresser le bilan des equipements existants 

et de degager quelques "orientations" pour ameliorer le service de lecture 

des etablissements concernes en tenant compte de leurs besoins particuliers. 
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- PREMIERE PARTIE -

SPECIFICITE ET DIVERSITE DU LECTEUR "PERSONNES AGEE" 

Apprehender le phenomene "lecture" et "personne agee" ne 

doit pas etre considere comme une optique de "segregation" mais au contraire 

comme la prise en compte des problemes specifiques a cette population afin 

d'y apporter une reponse la mieux adaptee possible. 

A - HANDICAPS PHYSIOLOGIQUES ET PSYCHOLOGIQUES DIVERS . 

II ne peut §tre nie que 1'avance au-dela d'un certain age 

s'accompagne de dysfonctions, de maladies conjuguees, bref, d'un affaiblis-

sement progressif des capacites physiques et mentales. 

Mais, si le vieillissement est un processus qui touche 

chaque individu, il n'affecte ni ineluctablement, ni egalement tout le monde. 

Par ailleurs, aux changements lies a l'age s'ajoutent ceux qui resulteftt de 

l'environnement, de 1'accident ou encore de l'initiative individuelle. 

De fait, la notion de vieillesse apparait tres fluctuante 

et difficile a cerner. 

Dans les annees 1980, les vieux se sont vus "brutalement" 

transformes en "3eme age" ; on parle maintenant, avec 1'allongement de la 

duree de la vie, de "4eme age". 

Le "3eme age" correspondrait a la cessation de l'activite 

salariee et finirait au debut du "4eme age", lui-meme variable d'un individu 

a 1'autre puisqu'il coincide avec la perte de l'autonomie. Le "4eme age" 

recouvre donc une population fragilisee et tres agee dont les proportions 

ne cessent de croltre. 

Ainsi, du "jeune" et dynamique retraite de 60 ans au vieil-

lard grabataire, les personnes dites "agees" forment un groupe fort hetero-

gene. Cette diversite de situations sera sensible a travers les differents 

types d'etablissements etudies : centres de moyen et long sejour, clubs... 
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Toutefois, au-dela de cet aspect heterogene, on peut degager 

quelques caracteristiques communes. 

Les problemes les plus spontanement evoques sont les handicaps 

visuels, auxquels s'ajoute frequemment une fatigabilite accrue qui rend difficile 

une attention prolongee. Par ailleurs, la personne agee hebergee en etablis-
i 

sement, privee de son milieu familier peut souffrir de troubles psychologiques 

lies a sa situation d'isolement ou a son etat physique. 

Ces troubles divers ont, de toute evidence, une incidence sur 

le comportement de lecture et necessitent de la part des bibliothecaires 

(benevoles ou professionnels) intervenant aupres des personnes du 3eme et 4eme 

age une attention toute particuliere, et beaucoup plus de temps et de disponibi-

lite que pour un lecteur "moyen". 

6 - HABITUDES ET COMPORTEMENT DE LECTURE DE LA PERSONNE AGEE : 

Contrairement aux Etats-Unis, il y a en France tres peu de 

recherches disponibles sur les habitudes de lecture des personnes de plus 

de 60 ans, ce qui ne facilite guere 1'approche du probleme de la lecture au 3e 

age. 

Toutefois, meme aux Etats-Unis, la recherche concernant la 

lecture et le 3e age reste encore un domaine mal cerne. (3) 

Les etudes se cantonnent autour des habitudes de lecture, des preferences 

manifestees. Tres peu de chercheurs se sont penches sur les capacites de 

lecture du 3e age, c'est-a-dire sur la reconnaissance des mots, la comprehen-

sion des textes lus, ou encore, les efforts qui seraient a faire pour ameliorer 

ces aptitudes (lisibilite, typographie, themes d'inter§ts...). 

(3) CONQUET (Andre). - Lecture et Troisieme age. in : Communication et 

langages n° 37. ler Trimestre 1978 
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a) De quelques comportements de lecture des persorines agees... 

Une etude publiee dans le bulletin d'information de 1'Associ-

ation des Bibliothecaires Frangais ( n° 125 du 4e trimestre 1984) intitulee 

"Une bibliotheque et ses lecteurs" "qui lit quoi a Antony" ? merite d'etre 

signalee bien que ne portant pas specifiquement sur les personnes agees dans 

la mesure ou elle releve des indications interessantes sur les comportements 

de lecture du 3e age C4). 

II apparait que si les plus jeunes lecteurs sont les plus 

curieux, "plus on avance en age, plus 1'eventail des interets documentaires 

se referme. - On atteint chez les femmes retraitees 81 % de "fiction" dans 

la demande, - _ ^ 

De fait, il n'est pas veritablement possible d'evaluer si ce 

tepli des interets est effectivement du a l'age et aux handicaps qui lui sont 

lies, ou s'il ne faut pas y voir aussi 1'influence d'un niveau culturel globa-

lement moins eleve chez les gens ages que parmi les jeunesgenerations ou la 

poUrsuite des etudes est devenue chose courante. 

Un dossier realise en 1981 par le journal Notre Temps sur les 

pratiques culturelles des personnes agees (5) met en evidence le fait qu'on 

trouve proportionnellement moins de lecteurs parmi la population agee que parmi 

les plus jeunes. Une personne de plus de 70 ans sur deux ne lit jamais... 

Par contre, ceux qui lisent sont de grands consommateurs. Ainsi une personne 

agee lit si elle a toujours eu 1'habitude de lire certes, mais aussi, si sa 

vue, son etat general le lui permettent... 

(4) voir annexe 3 

(5) Pratiques culturelles des personnes agees : Comparaison 1981/1974 : 

dossier realise par Notre Temps et Profession 3eme age 

Voir annexe 4 
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b) RESULTATS DU SONDAGE MENE AUPRES D'UNE CENTAINE DE PERSONNES AGEES 

DU RHONE - Mars 1985 (6) 

Une distinction a ete operee entre les personnes agees de plus 

et moins 75 ans dans la mesure ou cet age parait etre generalement une"charniere" 

entre le 3e et le 4e age tels qu'ils ont ete definis precedemment. 

* A la question "Aimez vous la lecture ? " 

57 % en moyenne des personnes interrogees ont repondu par 1'affirmative, 

dont 63 % des personnes agees de plus de 75 ans, ce qui peut paraitre relative-

ment satisfaisant. 

10 % declarent ne pas 1'aimer du tout. 

On constate cependant qu'un certain nombre de ceux qui font 

cette declaration lisent au moins le journal. 

* La non lecture apparait liee a un etat general fragile 

(fatigue, mauvaise vue) pour 32 % des personnes ; ce phenomene s'accro!t avec 

l'age puisqu'il touche 42 % des personnes agees de plus de 75 ans. Mais, 

la concurrence d'autres formes de loisirs, d'acces plus facile, comme la radio 

et surtout la television apparait tres nettement marquee : 53 % en moyenne decla-

rent regarder la television. 

* Au "hit parade" des lectures, ce sont les journaux et magazines 

qui 1'emportent de fagon ecrasante avec 61 % de lecteurs. Ce type de lecture 

distance tres nettement les livres et semble constituer pour certain l'essentiel, 

si ce n'estl'exclusivite, de leor leur lecture : 22 % des personnes consultees 

ne lisent que des journaux. 

- les livres les plus lus sont : 

* Les romans policiers : 

* Les romans d'amour : 

* Les ouvrages d'actualite : 

* Les romans d'aventure : 

* Les romans historiques : 

* Les biographies et souvenirs : 

(6) voir tableau annexe 5 

30 % 

29 % 

27 % 

26 % 

25 % 

24 % A 

y. 
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Ces reponses vont dans le sens des declarations des biblio-

-thecaires travaillant aupres des personnes agees a savoir que la majorite 

des lecteurs est attiree par les romans sentimentaux (Delly, Barbara 

Cartland...), par les auteurs regionaux (Clavel) et les biographies ; les 

hommes semble-t-il preferent les livres d'histoire se rapportant aux deux 

guerres mondiales. 

II est interessant de noter le pourcentage important de 

lecteurs attires par les ouvrages d'actualite (27 %). 

* A la question : "d'ou viennent les livres que vous lisez ?" 

32 % declarent les acheter en librairie et 21 % les emprunter a une bibliothe 

que. 

Mais les emprunts a la famille et aux amis paraissent §tre une 

pratique largement repandue puisqu'ils concernent 33 % des personnes question 

nees. 

c) ROLE DE LA LECTURE AUPRES DES PERSONNES AGEES 

Trois fonctions essentielles de la lecture viennent justifier 

pleinement 1'utilite des bibliotheques dans les structures d'accueil pour 

personnes agees. 

- Une fonction culturelle : dans les etablissements 

d'hebergement, la presence d'une bibliotheque peut permettre d'offrir a 

des personnes qui n'en avaient jamais eu l'occasion ou le loisir, un acces 

a la lecture. 

- Une fonction sociale d''"humanisation" : 

La lecture entre tout a fait dans le cadre de l'humanisation 

des conditions d'hebergement. 

La salle de lecture peut etre un moyen privilegie de rencon-

tres, d'echanges. Integre dans unqfectivite collective, le livre peut §tre 

propose comme point de depart a une nouvelle forme d'animation culturelle 

et sociale. 
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- Une fonction therapeutique : 

La lecture est reconnue comme une stimulation necessaire 

au maintien de 1'activite mentale et cerebrale propre a retarder ou attenuer 

certains effets du vieillissement. 
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DEUXIEME PARTIE 

L  1  E Q U I P E M  E N T E R i B I B L I O T H E  Q  U  E  S  

D  E  S  S  T  R  U  C  T  U  R  E  S  D  '  A C C U E I L  E  T  

D  E  S  0  I  N  S  P  0  U  R  P  E R S O N N E S  A  G  E  E  S  

D  A  N  s L  E  R  H  0  N  E  
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- DEUXIEME PARTIE -

L'EQUIPEMENT EN BIBLIOTHEQUES DES STRUCTURES D'ACCUEIL ET DE SOINS 

POUR PERSONNES AGEES DANS LE RHONE 

Avarit d'aborder les resultats de 1'eriqugte il convient de 

preciser le cadre administratif et reglementaire des bibliotheques d'etablis-

sements sanitaires et sociaux tant sur le plan general que dans le contexte 

local de la region Rhone-Alpes. 

A) Le cadre administratif et reglementaire 

a) Au glan general 

Ce n'est que tardivement, a partir de 1945, - les bibliothe-

ques d'hopitaux etant jusqu'alors 1'oeuvre de philanthropes- que les pouvoirs 

publics se sont manifestes dans ce domaine. (7) Une circulaire du Ministere 

de la Sante Publique du 5 septembre 1945, suivie d'une circulaire du 12 juil-

let 1947 et de deux arretes de 1948 instituent 1 'obligation pour les "etablis-

sements de soins et de cure" recevant des malades pour des sejours de longue 

duree de posseder une bibliotheque et d'y consacrer une part de leurs credits 

(de 0,50 % du budget de 1'hopital prevu en 1945... on tombea 0,25 % en 1947). 

II semble que ces textes visaient essentiellement une catego-

rie specifique d'etablissements : les sanatoriums et les centres medico-uni-

versitaires. 

De fait, aucun texte ne regit veritablement les bibliotheques 

des centres hospitaliers et a fortiori, celles des etablissements sociaux tels 

que les maisons de retraite ou les foyers-logements. 

Dans la realite, les textes evoques precedemment ont ete 

pergus comme des recommandations sans caractere obligatoire. 

Ainsi, les bibliotheques d'hopitaux naissent bien souvent 

de l'initiative privee, et ce sont des benevoles qui en assurent le fonction-

nement. 

(7) COMTE (Henri). - les Bibliotheques Publiques en 

France. -

Lyon : presse de 1'ENSB, 1977. 
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b) ay_glan_local 

II convient de signaler une structure interessante, 

11ASSOCIATION DES BIBLIOTHEQUES D/HOPITAUX (A.B.H.) qui dessert 36 
bibliotheques d'hopitaux publics,_dont en majorite les Hospices Civils 

de Lyon,_ cliniques privees, maisons de retraite ou de convalescence, 

centres d'enfants... ce qui represente au total environ 11.500 lits (8). 

Creee en 1938, cette association loi 1901 fonctionne 

grace a deux permanentes remunerees auxquelles s'ajoutent 120 bibliothe-

caires benevoles. 

Dans chaque etablissement participant il y a une respon-

sable assistee de 2, 3 ou 4 personnes qui assurent la distribution des 

livres a la chambre des malades. L'association attache beaucoup d'impor-

tance a la formation de ces benevoles et les incite vivement a passer 

le diplome de 1'A.B.F. ce qui parait §tre une garantie d'efficacite et 

d.'assiduite au service. 

Les achats de livres sont centralisees, le choix des 

acquisitions s'effectuant au niveau d'un comite de lecture reunissant 

chaque mois les 36 responsables d1etablissements. 

Le financement est assure par le biais de suventions 

des etablissements adherents et d'organismes divers (Conseil General, 

Minis"®:e de la Culture, Caisse d' Epargne...). 

Le compte administratif de l'annee 1984 fait apparaitre 

un budget de 186.880 F dont 89.767 F ont ete consacres a 1'achat de 

livres, le reste se repartissant en salaires (66.716 F), transports 

(9.142 F), frais administratifs (5.939 F), formation(3.400 F) et achats 

de fournitures (4.304 F). 

Le nombre des nouvelles acquisitions (achats + dons 

retenus) a ete de 1.875 ouvrages. 

Le nombre de livres pretes s'est eleve a 189.683 dont 

environ 60.000 pour les personnes agees. 

L'A.B.H. dessert en effet 12 maisons de retraite et centres de moyen 

et long sejour pour personnes agees (le Centre de Geriatrie du Val 

d'Azergues a ALIX, la section d'Hospice de L'Hopital Ste Eugenie, 

l'Hospice des Charpennes, le Centre de moyen sejour Henri Paul MARTIN 

(8) DURAND-BARTHEZ (Manuel), - Les Bibliotheques d'Hopitaux de la 
Region Lyonnaise. Lyon : ENSB, 1976. 
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a GENAS, le Centre de Long Sejour BERTH0L0N-M0URIER a GIVORS, le Centre 

de Long Sejour de 1'Oeuvre des Dames du Calvaire, la Maison de Sante 

Antoine Charial a Francheville, la Maison de Retraite de Cuire, la maison 

de Retraite d1ALBIGNY, le Centre de Moyen et long sejour "les Invalides", 

la Maison de Retraite de Ste Foy les Lyon). 

Aux fonds propres de 1'A.B.H. (soit environ 20.000 livres) 

viennent s'ajouter pour ces etablissements de long sejour ou le renouvelle-

ment des livres doit etre plus frequent, 1'aide de la Bibliotheque Centrale 

de Pret du Rhone. 

La Bibliotheque Municipale de Lyon dessert par le biais 

des prets aux collectivites : Le Calvaire (80 livres par trimestre)^ 

les Invalides (130 livres par trimestre) ; 1'Hospice des Charpennes 

(80 livres par trimestre), la maison de retraite de Cuire (80 livres). 

La Bibliotheque Centrale de Pret assure des depots au 

Centre de Geriatrie du Val d1Azergues a ALIX et a la Maison de Retraite 

du M0NT D'0R a ALBIGNY S/SA0NE. 

II convient de signaler par ailleurs que 1'A.B.H. dispose 

egalement de cassettes de livres enregistres prStees par 1'Association 

des Donneurs de Voix et la Fondation Valentin Hauy. 

L'organisation adoptee par 1'A.B.H., a savoir la distribution 

des livres dans la chambre des malades, parait etre une formule particu-

lierement interessante car stimulante pour le lecteur potentiel. En 

outre, elle ajoute au service "Bibliotheque" une dimension "relation 

humaine" essentielle pour des personnes hebergees en long sejour. 

Par ailleurs, cette formule associative permet de rompre 

1'isolement trop frequent des bibliothecaires d'etablissements en leur 

assurant des rencontres regulieres et une structure centrale sur laquelle 

s'appuyer. 

L'exemple de 1'A.B.H. temoigne de l'inter§t et de 1'utilite 

pour les etablissements du secteur sanitaire et social d'etablir une 

cooperation interbibliotheques afin, en regroupant des moyens trop souvent 

disperses, d'ameliorer 1'efficacite des services rendus aux usagers. 

.../... 



Certes, 1'A.B.H. a 1'enorme privilege de beneficier 

du soutien des puissants Hospices Civils, mais il semble neanmoins que 

ce type d'association en reseau pourrait etre envisage entre petites 

structures pour lesquelles la cooperation revet une importance encore 

plus evidente... 

B) Bilan de l'equipement existant en matiere de biblio-

theques : 

Resultats de l'enquete menee aupres de 133 structures 

d'accueil et de soins pour personnes agees du Rhone. 

Afin de ne pas submerger le lecteur par une avalanche 

de chiffres, les commentaires enonces seront volontairement succints, 

ne donnant qu'une vision tres synthetique des resultats obtenus. 

Pour plus de precisions concernant tel ou tel point 

particulier, il conviendra donc de se reporter aux tableaux joints en 

annexe. (9) 

II parait necessaire, en tout premier lieu, de definir 

brievement les differents typesde structures etudiees pour mieux cerner 

le public concerne au sein de chaque categorie. 

- les Centres de Moyen et Lonq Sejour sont des etablisse-

ments a vocation sanitaire accueillant en moyen sejour des personnes 

agees convalescentes et en long sejour, des personnes agees ayant perdu 

leur autonomie de vie et qui, de ce fait, ont besoin de soins medicaux 

ou infirmiers. 

~ les Maisons de Retraites ne regoivent - en theorie -

que des personnes agees valides ou semi-valides. 

- les Logements-Foyer ou Residences pour personnes aaees. 

constituees de petits logements (studios F1 - F2) groupes autour de 

services collectifs accueillent une population plus autonome. 

(9) voir tableauxannexe 6 



22 

- les Clubs, quant a eux, ont pour vocation 1'organisation de la vie 

sociale des personnes agees. Ils ont une fonction essentielle d'animation 

et s'adressent a un public plus dynamique. 

La specificite de chacune des structures pourra expliquer 

en partie leur comportement different face au service de lecture ; 

on sera notamment souvent amene a faire la distinction entre les etablis-

sements d'hebergement (centres de moyen - long sejour, maisons de retraite, 

foyers-logements) et les clubs de loisirs. 

a) Existence ou non d'une bibliotheque et sa place dans 

le projet d'animation de 1'etablissement . 

- Au niveau des structures d'hebergement , 85 % des etablis-

sements declarent posseder une bibliotheque, 46 % d'entre elles disposant 

d'un local specifique. 

Meme si dans bien des cas la bibliotheque se reduit 

vraissemblablement a un meuble installe dans des bureaux administratifs 

ou dans une salle polyvalente, ces chiffres temoignent d'une certaine 

implantation du livre dans ces structures de sejour prolonge. Le fait 

que 46 % des etablissements indiquent disposer d'un local specifique 

surprend. .. agreablement. II aurait fallu pouvoir pousser plus loin 

l'investigation et apprecier quels types de locaux etaient veritablement 

attribues a la bibliotheque... 

- Pres de la moitie des clubs,par contre,ne possedent 

pas de bibliotheque et seulement 19 % disposent d'un local specifique 

a cet effet. II convient de noter que les Clubs de la ville de Lyon 

et de la COURLY sont nettement mieux pourvus que les Clubs des communes 

rurales du Rhone. 

De fait, on peut s'interroger sur la place qu'occupe 

veritablement la lecture au sein des activites d'animation proposees 

aux personnes agees. (10) 

(10) voir tableau annexe 7 
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II semble a priori que la presence des livres dans les 

institutions ne s'accompagne que tres rarement d'une politique d'incitation 

a la lecture : 9 etablissements seulement sur les 92 disposant d'une 

bibliotheque pratiquent une animation autour du livre. 

On constate que les animations privilegiees sont essentielle-

ment de type audiovisuels. (cine, diapo, video) - 63 % dans les Maisons - ou 

de type "soirees-spectacles " - 67 % dans les Centres de Moyen - Long Sejour. 

Viennent ensuite les sorties et voyages qui representent 75 % de 1'animation 

des CLubs 3eme age. Les jeux de societe occupent egalement une place importante 

des activites (53 % dans les Centres de Moyen et Long Sejour, 66 % dans les 

Clubs...) 

Ainsi, le livre est present certes, mais apparemment bien peu 

"anime"... 

b) Le financement : 

Sur la question du financement, on note de tres fortes dispari-

tes selon les types d'etablissements et au sein meme de ces differentes catego-

ries. 

Si les bibliotheques de structures sanitaires sont financees 

a 73 % par le budget de leur etablissement, 7 % seulement des residences pour 

personnes agees beneficient de cette forme de financement. 

Le cas des clubs est un peu different dans la mesure ou 

le financement est assure en fait par les cotisations des membres auxquelles 

s'ajoute parfois le montant de la location des livres (de 0,50 a 1 F par livre 

prete). Neanmoins, 31 % des clubs declarent financer leur bibliotheque sur leur 

budget. 

En tout etat de cause, le % de budget accorde a la bibliotheque 

est generalement infime : il est de 0,023 % en moyenne pour les etablissements 

sanitaires... qui sont semble-t-il les mieux pourvus... 

Un etablissement indique proceder a des achats de livres en 

fin d'annee si le compte "Loisirs" n'est pas epuise... 

.../... 
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On peut penser, sans trop s'egarer, que ce type de pratique 

est frequent et que bien souvent, il n'a a pas de veritable politique d'achats 

en matiere de lecture. 

Peu d'etablissements ont precise le montant du budget de leur 

bibliotheque. 

La comparaison des credits d'achats de documents par personne 

accueillie met en evidence la forte disparite des moyens selon les etablisse-

ments : 

de 0 Franc pour les foyers-logements a 36 Francs pour les 

maisons de retraite. 

Pour les autres etablissements, la moyenne s'etablit a 

6 - 7  F r a n c s „  

Ces resultats moyens cachent en fait une extreme inegalite des 

budgets investis : de 100 a 7.500 F. 

Ainsi, une pension de famille pour retraites a Ecully 

pouvant consacrer 6.745 F a des abonnements de periodiques pour 17 pension-

naires, cotoie un etablissement disposant de 150 F pour 72 personnes agees. 

L'investissement relativement important des credits d'achats 

par personne accueillie dans les Maisons de Retraite (36 F) s'explique en 

partie par ce phenomene. Par ailleurs, on rencontre au sein de cet echantil-

lon quelques communautes religieuses qui de par leur tradition spirituelle 

investissent beaucoup dans la lecture. 

Ces quelques privilegies ne doivent pas masquer une realite 

plus courante a savoir des budgets "livres" en majorite bien inferieur a 

1.000 F. 

On peut relever une autre particularite des Maisonsde Retraite^ 

le fait que 1'essentiel du budget est consacre a des abonnements a des perio-

-diques - 15 etablissements sur 28 ont des abonnements en cours avec une 

moyenne etonnante de 11 journaux et magazines! 

.../... 
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c) Le personnel : 

II est a 100 % benevole dans les clubs. 

Dans les structures d'hebergement, le personnel qui "gere" 

la bibliotheque est constitue maj oritairement par du personnel benevole 

assez souvent d'ailleurs par les pensionnaires eux-memes. 

Dans certains cas, c'est le personnel des etablissements 

(personnel infirmier ou administratif) qui assure le fonctionnement de la 

bibliotheque, en general sur son temps de travail... 

avec tous les inconvenients que cela laisse supposer notamment au niveau de 

la disponibilite. 

Seules deux residences pour personnes agees et un centre 

hospitalier disposent a temps partiel d'une animatrice qui parait consacrer 

une partie de ces activites a la bibliotheque et beneficie de la disponibi-

lite necessaire pour realiser un travail d'animation autour du livre. 

La question du personnel est assurement un probleme crucial 

pour les services de bibliotheques des etablissements d'accueil pour person-

nes agees. 

Ces etablissements sont victimes de leur petite taille 

(100 lits en moyenne) qui explique que l'on ne peut raisonnablement faire 

supporter a leurs budgets les frais d'une personne specialement affectee 

a la bibliotheque. 

Cette absence de personnel specifiquement attache au service 

de lecture et responsable de son fonctionnement fait que bien souvent la 

bibliotheque reste un lieu ferme, peu accessible et peu anime. 

d) Les collections : 

Les collections peuvent etre appreciees a partir de 3 

criteres : 

Leur importance numerique par rapport a la population des-

servie, leur composition etleur taux de renouvellement. (acquisitions). 
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1) Nombre de documents recerises : 

- 78 etablissements ont iridique 1'importance de leurs 

fonds ; globalement, le nombre de volumes recenses est egal a 66.823 

pour une population de 9.666 personnes agees. 

- 19 etablissements,_essentiellement des maisons de retraites 

possedent des documents audiovisuels : 1.578 au total. 

- 14 etablissements seulement,_en majorite des etablissements 

sanitaires,-tiennent a la disposition de leurs pensionnaires des livres en 

gros caracteres: soit au total : 470. 

- 1 seul etablissement, 1'Hopital de COURS LA VILLE, dispose 

de livres enregistres sur cassettes : une dizaine environ. 

II convient de relever la penurie manifeste de ces bibliothe-

ques en livres adaptes aux problemes specifiques (mauvaise vue notamment) 

que rencontrent les personnes agees. 

2) Importance des collections et nombre de livres moyen 

par personne accueillie : 

Toutes categories d'etablissements confondues, le nombre de 

livres moyens par personne accueillie s'eleve a 7_. 

II est de 2 seulement pour les clubs tandis qu'il atteint 25 

dans les Maisons de Retraite. 

Le nombre relativement eleve de livres par personne dans les 

Maisons de Retraite s'explique par 1'importance des fonds detenus par trois 

etablissements religieux inclus dans 1'echantillon (le plus important 

dispose de 8.600 volumes). 

En fait, sur les 78 etablissements ayant indique 1'importance 

de leurs fonds : 

- 44, soit, plus de la moitie^ ont des collections inferieures 

a 500 volumes. 
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- 27, soit, pres de 35 % ont des collections inferieures 

a 300 volumes. 

Rappelons que les normes etablies en 1984 par la Federation 

Internationale des Associations de Bibliothecaires (IFLA) considerent que 

le seuil de 300 volumes est un minima quelque soit la capacite d'accueil d'un 

etablissement (11). 

- 11 etablissements (soit 14 %) seulement ont un fonds supe-

rieur a 1.000 livres. 

- aucun des clubs n'atteint d'ailleurs ce nombre. 

que 
0n ne peut souligner la pauvrete generale des fonds et leur 

concentration dans un tres petit nombre d'etablissements puisque 14 % d'entre 

eux possedent pres de 62% des collections recensees. 

3) La composition des fonds : 

La composition des fonds n'appelle pas de remarque particu-

liere ; elle se repartit comme suit : 

- Fiction : ................ 81 % 

- Documentaires : ...... 14 % 

- Periodiques : ... ..... 5 % 

4) Les acquisitions annuelles (exercice 1984) 

39 % a peine des etablissements ont beneficie de nouvelles 

acquisitions en 1984. 

Le nombre total de documents acquis a ete de 1.344 (dont 24 

audiovisuels) ce qui represente un taux d'accroissement des fonds de 2 % 

seulement. 

II convient de prcciser que plus de la moitie des acquisi-

tions concernent les centres de moyen, long sejour et que par contre, un 

seul des foyers-logement a enregistre de nouveaux acquis; 

(11) Guide a l'usage des bibliotheques pour les malades hospitalises, 
les personnes handicapees, les lecteurs a domicile (IFLA,- 1984) 
N° special de : "Le Chariot", Bulletin de liaison des bibliotheques 
de malades des Hopitaux, .des Maisons de cure et de Retraite. Octobre 84 
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Le mode d'acquisition vient encore aggraver cette situation 

dans la mesure ou il apparait que 83 % des acquis proviennent de dons ema-

nant de collectivites ou d 'individus exterieurs a l'etablissement...ou des 

personnes agees elles-memes. 

Les etablissements sanitaires, les maisons de retraite et 

les clubs situes a Lyon pratiquent toutefois une politique d'achats (entre 

31 % et 35 % de leurs acquisitions). 

Encore faut-il preciser que pour les clubs et certai-

nes maisons de retraite, 1'essentiel des acquisitions se limite a des abon-

nements a des periodiques. 

Les acheteurs les plus faibles sont les residences et 

les clubs de la COURLY et du Rhone. 

De fait, dans la grande majorite des cas, les fonds 

detenus par les bibliotheques des etablissements d'accueil et de soins pour 

personnes agees sont constitues de collections "mortes" car non renouvellees 

regulierement,_certains achats remontent parfois a 10 ans. -

Or, on ne saurait trop insister sur 1'importance du 

renouve llement des fonds dans ces structures qui accueillent des populations 

installees pour des sejours de tres longue duree. 

Alimentees essentiellement par des dons, ces collec-

tions ne presentent vraissemblablement pas l'aspect attrayant propre a susci-

ter une incitation a la lecture. 

e) L'activite : 

- 1'ouverture de la bibliotheque est en regle generale 

tres reduite mais aussi tres variable selon les etablissements : 

Dans les clubs, la bibliotheque est ouverte pendant 

les heures d'activite du club (environ deux demi-journees par semaine) ; 

c'est dans les masons de retraite que la duree d'ouverture est le plus 

etendue (2 jour par semaine) alors que dans les residences 1'acces a la 

bibliotheque est bien souvent reduit a 1 ou 2 heures par semaine. 
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Ces moyennes recouvrent bien evidemment des durees d'ouver-

ture tres variees : de 1 heure par semaine a une ouverture permanente. 

Quelques etablissements declarent meme ouvrir "a la demande" 

ce qui parait certes peu incitatif. 

- Dans la grande majorite des cas, les bibliotheques prati-

quent a la fois la consultation sur place et le pret, bien souvent en 

service "libre" ce qui explique que le nombre d'emprunteurs et surtout 

le decompte des prets annuels et du type de livres pretes n'aient pu etre 

fournis que tres rarement. 

- En ce qui concerne le nombre d'emprunteurs, les renseignement: 

recueillis permettent de constater que pres de 17 % des personnes agees liseni 

et ce quelle que soit la categorie d'etablissements. 

- La nature des documents pretes n'ayant ete fournie que 

par tres peu d'etablissements, on ne peut donner que des approximations^ 

a titre indicatif : 

- Fiction : ......- .-....-.......- 74 % 

- Documentaires : ...-.........-. 16 % 

- Periodiques : ............... 10 % 

Un rapide rapprochement avec la composition des fonds 

semblerait reveler un leger deficit des collections en periodiques par 

rapport a la demande. 

- Ainsi qu'il a deja ete souligne precedemment, tres peu 

d'etablissements (9 precisement) pratiquent une animation autour du livre. 

Les activites proposees dans ce domaine sont de deux types,: 

- lecture a haute voix 

- discussion autour d'un livre 

Une experience merite d'§tre signalee puisqu'elle regroupe, 

autour d'une animation sur le livre, deux residences de personnes agees 

et une bibliotheque municipale (ST FONS). 
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En liaison avec 1'animatrice des residences, deux bibliothe-

caires de la BM interviennent dans les etablissements pour animer des debats 

autour d'un livre sur un theme precis. 

Elles assurent egalement un service de lecture a haute voix. 

Certains passages sont lusin extenso, tandis que d'autres sont resumes afin 

de ne pas lasser trop rapidement 1'attention des personnes agees. 

Cette initiative a ete entreprise devant le constat du vieillis-

sement croissant des personnes hebergees dont 1'interet pour la lecture 

s1affaiblissait. 

La formule adoptee permet le maintien d'un contact avec le 

livre. 

Les discussions autour d'un livre s'appuient toujours sur 

des projections de diapositives pour tenir compte de la necessite accrue de 

visualisation chez les personnes agees. 

Cet exemple de collaboration amene naturellement a aborder 

la question des relations existant entre les bibliotheques d'etablissements 

et les autres bibliotheques (publiques ou privees). 

f) Relations avec d'autres bibliotheques : 

Globalement, on denombre 40 % de cas de relations entre des 

etablissements pour personnes agees et des bibliotheques "exterieures". 

Ces relations se repartissent comme suit : 

- 27 % avec des bibliotheques municipales 

- 2 % avec la Bibliotheque Centrale de Pret 

- 11 % avec d'"autres" bibliotheques (A.B.H., Bibliotheque pour 
Tous, Bibliotheques de Centres Sociaux ou de Comites d'Entre-
prise). 

De fait, une fois de plus, ces moyennes cachent des comporte-

ments tres varies selon les categories d'etablissements,: 
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* 65 % des residences pour personnes agees entretiennent 

des relations avec les bibliotheques municipales de leur commune ; 

ce fort besoin de collaboration s'explique tres certainement par la faibles-

se de leurs propres collections qui necessite un apport exterieur. 

* Les etablissements sanitaires et les maisons de retraite 

partagent leurs relations entre les BM, la BCP et les "autres" bibliotheques 

representees en quasi-totalite par 1'Association des Bibliotheques d'Hopitaux. 

* Les clubs quant a eux, ont etabli peu de relations avec 

les bibliotheques publiques. 

Cela s'explique aisement du fait que leur clientele est par-

fiatement autonome et peut sans difficulte frequenter si elle le souhaite, 

les bibliotheques de la commune. 

Sous quelle forme s'etablissent ces relations ? 

Dans la majorite des cas, c'est sous la forme de depots 

qu' interviennent les bibliotheques publiques et,- plus rarement par 1'inter-

mediaire des bibliobus a acces direct.-

- la bibliotheque municipale de Lyon dessert, dans le cadre 

du pret aux collectivites : 

- 22 residences de personnes agees (12) 

- 3 clubs 

- 4 centres de moyen et long sejour dependants 

des Hospices Civils de Lyon. (Le Calvaire, Les Invalides, 

1'Hospice des Charpennes, la maison de retraite de Cuire). 

- La Bibliotheque Centrale de Pret assure des depots dans 

trois etablissements du Rhone : 

- le Centre de Geriatrie du Val d'Azergues a ALIX 

- la Maison de Retraite du MONT D'0R a ALBIGNY 

- l'H6pital local de ST-LAURENT-DE-CHAMOUSSET 

(12) voir liste annexe 8 
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Le cas exceptionnel de 1'Hopital de St-Laurent-de-Chamousset 

est a signaler car c'est la premiere fois quela BCP accepte de faire un depot 

"municipal" dans un hopital, la priorite etant generalement donnee, en cas de 

nouveaux depdts, a des collectivites ouvertes a tous plutot qu'a des demandes 

en milieu clos. 

On constate toutefois que nombre de bibliotheques d'etablissements 

beneficient indirectement et souvent de fagon informelle - initiatives indivi-

duelles-des depots de la BCP dans les ecoles ou les mairies de leur commune. 

En ce qui concerne les clubs, la nature des relations se limite 

souvent a un acces facilite a d'autres bibliotheques(de Centres sociaux, de 

Comites d' Entreprise..). 

Les etablissements adherents a 1'Association des bibliotheques 

d'hopitaux beneficient en plus des depots de livres, des prestations de bene-

voles assurant la distribution des livres a la chambre du malade et de l'aide 

precieuse du Comite de lecture de 1'A.B.H. pour le choix des ouvrages. 

A l'hopital de COURS LA VILLE un systeme similaire a ete instaure : 

des personnes de la commune visitent une fois par semaine les personnes agees, 

leur apportant des livres;.-. mais aussi les dernieres nouvelles du village! 

Mais ces experiences restent encore trop ponctuelles et ne 

concernent qu'une minorite d'etablissements... 

EN RESUHE : 

Les services de lecture des structures d'accueil et de soins 

pour personnes agees se caracterisent dans la majorite des cas par : 

- des fonds peu importants, peu renouvelles par manque de moyens, 

alimentes essentiellement par des dons et generalement mal adaptes aux besoins 

specifiques des personnes agees.-

Rares sont les etablissements disposant de livres en gros carac-

teres ou enregistres sur cassettes. 



- un personnel benevole ou non specifiquement affecte a la 

bibliotheque, donc peu disponible et, dans tous les cas, non qualifie. 

- une animation autour du livre quasiment inexistante. 

Tous ces elements rendent assurement peu attrayantes et bieri 

peu incitatives ces bibliotheques pour une categorie de population qui deja 

a des difficultes a apprehender la lecture. 

Comment expliquer et analyser le sous-equipement des services 

de lecture dans les etablissements pour personnes agees ? 

- La petite taille de 1'ensemble de ces etablissements ( 100 

lits en moyenne) est un obstacle certain puisqu'elle determine tres largement 

le manque de moyens (en credits et en personnel) affectes a la bibliotheque. 

Les restrictions budgetaires intervenues depuis quelques annees accentuent 

ce phenomene et expliquent qu'on accorde la priorite a d'autres secteurs 

(notamment les soins) plutot qu'aux loisirs. 

- Du cote des responsables d'etablissement, on evoque tres 

souvent la moyenne d'age elevee des personnes accueillies (80 ans dans les 

residences, 85 ans dans les maisons de retraite) qui suppose un etat general 

fragilise et entraine un certain desintergt pour la lecture. 

- D'autres font reference egalement a un manque d'habitude 

ala lecture, suggerant ainsi une explication d'ordre socio-culturel plutot 

que physiologique. 

II semble toutefois que les etablissements s'appuient trop 

facilement sur ces arguments pour justifier le fait qu'ils vivent sur leur 

acquis en matiere de livres. Se fondant sur 1 'idee que les ouvrages qu'ils 

possedent suffisent a combler les besoins de leurs pensionnaires certains 

ne souhaitent meme pas etablir une collaboration avec les bibliotheques 

publiques.-
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De fait, l'idee tres largement repandue selon laquelle 

les personnes agees ne lisent pas peut s'expliquer par la specificite meme 

de ce "public" : le 3e age represente une categorie de lecteurs qui reclament 

une attention et un encouragement a la lecture tout particulier.-

En 1'absence de cette incitation a la lecture, on evoque souvent 

le manque d'allant des personnes agees qui en fait un public peu "gratifiant" 

pour les bibliothecaires,-il est arrive que les passages de bibliobus soient 

supprimes car ils attiraient un nombre trop reduit de lecteurs— 

Ainsi, obstacles materiels et psychologiques se conjuguent pour 

enrayer le developpement des services de lecture dans ces etablissements. 

Par ailleurs, j'ai pu constater en m'entretenant avec les respon-

sables des etablissements et avec les professionnels de la lecture publique 

qu'il y avait une certaine meconnaissance reciproque des deux milieux. 

Cette meconnaissance est surtout marquee chez les etablissements 

qui bien souvent ne paraissent pas connaitre les possibilites que peuvent leur 

offrir les bibliotheques publiques.-

II est interessant de signaler a ce propos que dans les jours 

suivants l'envoi de cette enquete aux etablissements, la BCP recevait une 

demande de depot emanant d'une Maison de Retraite... 

II semblerait donc utile d'entreprendre une action d'information 

et de sensibilisation aupres des responsables d'etablissements concernes.-
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PERSPECTIVES 0'AVENIR ET PROPOSITIONS POUR UNE AMELIORATION 

DES SERVICES DE LECTURE EN FAVEUR DES PERSONNES AGEES 

A - PERSPECTIVES D'AVENIR 

a) Evolution de la Politique Sociale : 

Si l'action du Ministere de la Sante en faveur des Personnes 

Agees est axee sur 1'amelioration des conditions d'hebergement, elle s'oriente 

neanmoins de plus en plus vers le developpement des alternatives a 1'hospita-

lisation. 

La priorite est desormais donnee a la mise en place de struc-

tures et de services destines a favoriser le maintien a domicile des person-

nes agees (soutiens financiers divers, aide menagere, soins a domicile...). 

Pourquoi pas : aide a la lecture ? pour ces populatiore qui 

risquent de se trouver marginalisees par rapport a tout reseau de lecture. 

b) Evolution de la population aqee : 

II est fortement previsible que le vieillissement demographique 

va aller en s'accentuant. 

D'apres les previsions de 1'INSEE, sur la base des tendances 

actuelles, la proportion des personnes agees est destinee a croitre durable-

ment (13). Une accentuation du processus de vieillissement est prevu a l'ho-

rizon 2010. 

En outre, correlativement a 1'allongement de la duree de la vie, 

la proportion des personnes tres agees (+ de 75 ans) est appelee a s'accroi-

tre; on prevoit + 17 % d'augmentation entre 1985 et 1990. 

Cette evolution laisse presager que l'on va rencontrer dans 

les etablissements pour personnes agees des personnes de plus en plus depen-

dantes ; 

D'ores et deja, dans le departement du Rhone, plus de 53 % 

des personnes hebergees ont depasse 80 ans dans les Maisons de Retraite, 

et 43 % dans les foyers-logement. 

(13) voir tableau annexe 9 
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1'evolution qui s'annonce rend plus que jamais necessaire 

la prise en compte des besoins specifiques de ce public. 

B) Quelques propositions pour une amelioration des services 

de lecture en faveur despersonnes agees. 

L'evolution previsible de la population agee ainsi que le 

sous-equipement actuel des structures d'accueil qui lui sont consacrees, 

rendent imperatives le developpement de nouvelles formes d'acces au livre 

et de projets d'incitation a la lecture en faveur de ce public specifique. 

II ne s'agit pas d'emettre des voeux "utopiques" mais 

d'essayer de proposer quelques orientations d'action en s'appuyant sur 

les besoins qui ont pu etre ressentis au cours de l'enquete. 

a) Un acces ameliore au livre 

1) Les depots de livres : 

II est apparu que les depots de livre etaient essentiels 

pour les etablissements etudies dans la mesure ou ils permettaient de re-

nouveler des fonds excessivement vieillis et par la mgme peu incitatifs. 

Les depots constituent parfois 1 'acces unique au livre et 

il serait vivement souhaitable de les developper. 

37 % des etablissements d'hebergmenet interroges se sont 

declares favorables a une collaboration avec les bibliotheques publiques 

sous la forme de depots. 

Ces etablissements souhaitent pouvoir disposer non seulement 

de livres mais aussi d'ouvrages en gros caracteres, de cassettes et de 

diapositives. 

II reste a esperer que ces demandes ne se heurtent pas a 

des problemes de moyens et que les bibliotheques publiques pourront y 

faire face... 

.../... 
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2) Le service de pret de livres a domicile 

II semble que ce type de service ait une vocation a se 

developper compte tenu des elements evoques precedemment, qui vont mul-

tiplier len°pefsonnes aaees residant a leur _domicile. 
: : —V k- ej"—> o « Uv \fi <Jjf. i 

' " ' » , ,:<.*> ;,v. 
")-»#-* eJ..*-! ' ' > 

Celles-ci dans la mesure ou elles sont incapables de se 

deplacer doivent pouvoir beneficier des prestations au meme titre que 

les autres usagers des bibliotheques publiques. 

19 % des etablissements d'hebergement ont estime que les 

personnes agees seraient interessees par ce service. (14) 

16 % des personnes agees interrogees a titre individuel 

s'y sont declare favorables. La seule crainte exprimee a ete celle d'un 

service payant... (15) 

Point des equipements existants. 

Sur le Rhone, le pret de livre a domicile est encore peu 

repandu. 

II a ete longtemps le fait de quelques initiatives indivi-

duelles et isolees avant de commencer a etre pris en compte par des organis-

-mes publics. 

- a VILLEURBANNE, 1'Office Villeurbannais des personnes agees 

(OVPA) assure, par le biais d'un de ses services de soins a domicile le 

pr§t de livres a domicile dans le quartier de Cyprian-les-Brosses. 

Les livres sont pretes par la Bibliotheque Municipale de Villeurbanne 

et distribues aupres des personnes agees par les aides soignantes. 

Ce service qui fonctionne depuis maintenant plus d'un an 

touche environ une trentaine de personnes sur le quartier concerne. 

Cette experience prouve qu'un service de ce type peut effectivement 

fonctionner et qu'il correspond a un besoin. 

De 1'avis de Mme VALLET responsable de 1'OVPA, il semble 

qu'il y ait de fagon generale une certaine reticence de la part des gens 

(14) voir tableau annexe 6 

(15) voir tableau annexe 5 
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qui pourraient promouvoir la lecture chez les personnes agees... 

la plupart n'y croient pas. Ainsi, plusieurs services de soins a domicile, 

associes a 1'experience, ont abandonne en cours de route... 

De fait, on aurait techniquement des facilites pour mettre 

en place ce pret a domicile, l'experience citee le prouve - mais on 

manquerait de gens motives pour le faire fonctionner. 

- a LYON, fonctionne depuis janvier 1985 un service de 

Bibliotheque a domicile (BAD) gere par une association loi 1901. 

Ce service a comme membres fondateurs : la Bibliotheque Municipale de 

LYON, 1'Asosciation des Bibliotheques d'Hopitaux, le Centre du Rhone 

d'Information et d'Action Sanitaire (CRIASS) ainsi qu'une animatrice bene-

vole du 4e arrondissement. 

L'Association B.A.D. s'adresse selon ses statuts - joint en 1 

annexe - (16) "aux personnes dans l'incapacite de se deplacer et residant 

dans la commune de Lyon". 

- le pret a domicile de livres et documents pretes par \ 

la Bibliotheque Municipale de Lyon. 1 
i 

- la promotion de la lecture et des bibliotheques aupres 

des personnes desservies. 

"L1Association se reserve la possibilite, en accord avec la 

bibliotheque, sur decision de l'Assemblee Generale, et dans la mesure 

de ses moyens d'elargir son action a d'autres categories de personnes ne ] 

beneficiant pas, pour diverses raisons d'un acces aise a la lecture". j 

ELLE A POUR OBJET : 

Les personnes qui assurent le prit sont toutes benevoles. 

Pour l'instant, on denombre : 

30 lecteurs inscrits et 21 visiteurs benevoles. 

Le nombre de prets re alises n'est pas evalue a 1'heure 

actuelle. 

(16) voir annexe 10 
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II est encore trop tot pour dresser le bilan d'un service 

qui s'ebauche a peine et parait encore mal connu de la population. 

Mme DEA/AVIT, vice-presidente de l'Association estime que ce 

systeme de visiteurs benevoles pourrait s'etendre a des personnes hebergees 

en Maisons de Retraite car il permet d'etablir une relation privilegiee, 

plus stimulante pour la personne agee. 

En tout etat de cause, il est certain que cette formule exige 

beaucoup de disponibilite et de dynamisme de la part des personnes qui en 

prennent la charge pour que le service rendu acquiere une reelle efficacite. 

b) Une veritable politique d'incitation a la lecture 

1) proposer aux personnes agees des livres plus 

adaptes a leurs besoins : 

Ouvrages en gros caractere, enregistres sur cassettes... et 

de fagon generale des livres tres illustres ou se pretant a une lecture frac 

tionnee dans le temps. 

II conviendrait de proposer egalement des auxiliaires a la , 

lecture (loupes, tournes pages...) ' 

* 19 % des personnes agees de plus de 75 ans ont exprime 

leurs souhaits de pouvoir disposer de livres ecrits plus gros. 

Actuellement, 4 editeurs commerciaux proposent des ouvrages \ 

en gros caracteres : 

- Laurence Olivier Four (editions Large Vison) 

- Les Editions^HAUMIERE (Les Lettres Visibles) 

- Les Editions Large Vision de l'0utaquais 

- Les Editions Chardon Bleu (destinees surtout aux enfants) j 

\ 
\ 

Le plus important est Laurence Olivier Four qui, autrefois 

oriente vers les textes classiques (Balzac, Fiaubert, Maupassant) a renouvel-

le son catalogue en 1'ouvrant a des auteurs contemporains (Nicole Avril, j 

Christine Arnothy, Philippe Bouvard, Cavanna...). j 
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II propose environ 600 titres... pas toujours veritablement 

disponibles selon l'avis des bibliothecaires et semble avoir des difficul-

tes a maintenir son entreprise. 

Les editions la CHAUMIERE, quant a elles, diffusent seule-

ment a partir d'un certain quota de commandes. 

\ 
En fait, actuellement, en France, la production disponible 

d'ouvrages en gros caractere est tres limitee et il serait souhaitable 

que ce type d'edition soit financierement encourage par les pouvoirs j 

publics. ^ 

II convient de signaler pour information qu'au Canada et au|> 

Etats-Unis, ce type de collections est tres developpe. Elles repondent 

donc bien a un besoin reel de la population. 

Le choix d'ouvrages en large vision de la Library of Congressl| 

est presque aussi vaste que celui des ouvrages courants. II leur est reser-

ve un departement special qui edite un catalogue des ouvrages en caractere 

speciaux (braille et gros caracteres..„). 

* Le principe des livres enregistres sur cassettes a par 

contre suscite peu d'interet (5 % seulement des personnes interrogees 

s'y sont declarees favorables). 

Est-ce parce que les personnes agees ne possedent que rare-

ment des magnetophones et apprehendent de les utiliser ? 

De fait, les experiences lancees dans ce domaine ont revele 

qu'ecouter un livre enregistre est aussi fatiguant, si non plus, que l'acte 

de lecture. 

L'enregistrement sur cassettes doit donc de preference etre 

reserve a des textes courts (poemes, contes, nouvelles...). 

2) Developper une animation autour du livre : 

L'animation apparait indispensable dans la mesure ou il 

ne suffit pas de proposer - ou de stocker - des livres, il faut inciter 

les personnes agees a lire... plus que tout autre public. 

.../... 
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Cette animation peut revetir des formes variees : debats 

autour d'un livre ou d'un theme, lecture a haute voix et pourquoi pas ? 

... enregistrement de la "memoire" des personnes agees. 

1'essentiel est d'essayer de maintenir le plus possible 

un contact avec le livre. Dans cette optique, tout peut etre imagine... 

z 
La BCP de 1'Aveyron a organiscen mars 1985 une reunion-

xt # 
debat de sensibilisation sur le theme de la lecture et des personnes agees. 

Elle a realise a cette occastion une selection d'ouvrages concernant les 

personnes du 3e age (17). 

En ce qui concerne la lecture a haute voix, on constate 

que 8 % des personnes consultees sont interessees - surtout les personnes 

agees de plus de 75 ans. 

28 % des etablissements d'hebergement ont estime que cette 

formule serait interessante pour les personnes agees. 

De fait, cette pratique qui s'apparente a"l'heure du conte" 

pour les enfants parait recueillir un certain succes dans les etablisse-

ments qui la pratiquent. 

A ce propos, on peut citer une initiative de la Bibliotheque 

Centrale de Pret cb Mms (18) qui en liaison avec la Direction Departementale 

des Affaires Sanitaires et Sociales, a organise un stage de formation 

d'animateurs en lecture aupres des personnes agees. 

Le stage etait ouvert aux animateurs, aides soignants, 

professionnels et benevoles excergant dans des etablissements de soins, 

de moyen-long sejour et dans des logements-foyers. 

Outre l'apport pedagogique sous forme d'infoEmabions 

pratiques et d'aide a la reflexion, ce type d'action presente l'inter§t 

de provoquer un echange au niveau des experiences vecues ; il permet d'une 

part, de mieux faire connaitre les services offerts par les bibliotheques 

publiques pour faciliter ou ameliorer la lecture des personnes agees et 

d'autre part, de sensibiliser les responsables de la lecture publique 

(17) voir liste annexe 11 
(18) BCP de la Sarthe : nouveaux publics pour le livre et la lecture 

in : livre Hebdo du 9.7.84. 
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A ce titre, il meriterait d'etre developpe dans la mesure ou 

il peut contribuer a creer des 1 iens entre les personnels et responsables 

d'institutions pour personnes agees et les professionels du livre et amorcer 

ainsi, une collaboration entre les deux secteurs. 

* 

* * 
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C O N C L U S I O N  

L'amelioration du service de lecture des structures d'accueil 

et de soins pour personnes agees passe par le developpement de leurs relations 

avec les bibliotheques publiques (Bibliotheques Municipales et Bibliotheques 

Centrales de pret). 

En effet, ces etablissements doivent pouvoir s'appuyer sur 

des techniciens aptes a satisfaire leurs demandes au meme titre que les usagers 

pouvant acceder directement aux services de lecture publique. 

Cette collaborationjdevrait se traduire par la mise a disposition 

de collectiqns adaptees, eventuellement de personnel, et par le developpement 

d'activites d'animation communes afin de permettre l'implantation au sein de 

ces structures d'un service de lecture veritablement efficace. 

Par ailleurs, les reponsables de la lecture publique seront 

amenes a developper de nouvelles formes d'intervention (pret a domicile) 

pour prendre en charge des populations isolees par rapport a tout reseau de 

lecture. 

L'extension des activites des bibliotheques a ce nouveau public 

necessitera certes plus de moyens mais aussi et avant tout plus d'echanges 

entre les partenaires concernes, bibliotheques publiques et organismes sociaux 

intervenant aupres des personnes agees. 
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LES PERSONNES AGEES ET LA LECTURE 

(Questionnaire adresse aux etablissements de soins 
et d'hebergement de personnes agees et aux clubs de retrait4s.) 

Identification de 1'etablissement ou du club : 

. Denomination et adresse : 

. Nature de 1'organisme : 

Foyer Logement / / 

Maison de Retraite / / 

Centre de Long Sejour / / 

Club / / 

0 - Votre organisme possede-t-il une bibliotheque ? /oui/ / /non/ / 

1 - / LOCAUX 7 
10 - La bibliotheque dispose-t-elle d'un local 

spec if ique ? /oui/ / /non/ / 

2 - / FINANCEMENT ET BUDGET / 

2 0 - Nature et forme du financement : 



2 0 0  " P a r  l e  budget de 1 ' etabl issement /oui/ / iT^Fl 
(ou du club). 

•Si oui, preciser le % de cr4dits a£fect£s 
a la bibliotheque par rapport a l'ensemble 
du budget % 

201 - par subventions : 

- Consei1 General 
- Municipalite 
- Autres 

202 - par cotisations 

% 
% 
% 

21 Montant du budget de fonctionnement de la bibliothhque 
(exercice 1984) : / F/ 

dont credits affectes a 1'achat de livres et 
documents audio-visuels / 2®V 

3 - / PERSONNEL / 

30 - salarie (en equivalent temps plein) : 

31 - benevole : 

4  ~ / LES COLLECTIONS / 

4 0  ~ I mPortance et composition du fonds : 

400 - Nombre de volumes (approximatif) : 

401 - Nombre de documents audio-visue1s (approximatif) : 
(disques, cassettes, films, video-cassettes) 

402 - Autres : 

4020 .  livres imprimes en gros caractere .* 
4 0 21 .  livres enregistres sur cassettes 

41 ~ . Repartition p ar genre (evaluation en %) : 

410 - Ouvrages de fiction (romans*...) 

411 - Ouvrages documentaires (histoire,scienc& ) 

412 - Joumaux et periodiques (historiques, scientifiques, 
d'information, de distractions*) 

4 2 - Nombre et modes d'acguisitions. 

420 - Nombre d' acquisitions annuelles (exercice 1984) .-
-  Nombre de volumes 

Nombre d'abonnements en cours a des periodiques : 
- Nombre de documents audio-visuels acquis 

421 - Modes d'acquisitions (evaluer la part de chacun de 
ces modes dans 1e total des acquisitions.) 

- Achats % 
- Dons : % 

- Depots ou prets emanant d'autres bibliotheques : 
(Precisez lesquelles : 

Cit e r  les 2 categories les plus representatives. 



- / ACTIVITE / 

50 Jours et heures d'ouvertures 

51 

52 

53 

54 

Consultations sur place /oui/ / 

ou pret /oui/ / 

ou les deux /oui/ / 

Nombre d'inscrits (annee 1984) • 

Nombre d'emprunteurs (annee 1984) : 

Nombre de prets annuels (annee 1984) : 

.  Preciser eventue1lement (en%) 

- ouvrages de fiction (romans...) 
- documentaires divers 
- periodiques 

/non/ / 

/non/ / 

/non/ / 

% 
% 
% 

55 - Y a-t-il d'autres activit4s de type "animation" ? 
(lecture a haute voix, debats.. .  ) 

/ EXISTENCE DE RELATIONS AVEC D'AUTRES BIBLIOTHEQUES / 

6 0  -

6 1  -

6 2  -

avec une bibliotheque municipale ? 

avec la bibliotheque centrale de pret 
du departement ? 

avec d'autres bibliotheques ou orga-
nismes ? (Preciser leurs noms) 

£oui// /non/ / 

/oui / / /non / 

/oui/ / /non/ 

63 - Nature des relations. 

630 - depots de livres 

631 - formation 

6 32 - Autres 

/oui/ / /non/ / 

/oui/ / /non/ / 

/oui/ / /non/ / 

6 4 - Difficultes essentielles rencontrees dans le cadre de ces 
r e1ations ou pour creer ces relations ? 
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7 - 1  P R E C I S E R ,  P A R  O R D R E  D E  P R I O R I T E S ,  L E S  A C T I V I T E S  C U L T U R E L L E S  /  
/ OU DE LOISIRS QUE VOTRE ETABLISSEMENT, OU VOTRE CLUB, PROPOSE / 
/ A SES USAGERS ? / 

8 - / SUGGESTIONS / 

80 - Les personnes £g4es seraient^elles interessSes par 

800 - la mise en place d'un service de lecture 
a haute voix (en etablissements, ou a 
domicile) ? /oui/ / /non/ / 

801 - le developpement d'un service de prets 
de livres a domicile ? /oui/ / /non/ / 

81 - Seriez-vous favorable a un developpement de vos relations 
avec les bibliotheques publiques (bibliotheques municipales, 
bibliotheque centrale de prets...) 

810 - par 1e biais de depdts de livres dans 
votre etablissement ? /oui/ / /non/ / 

811 - sous une autre forme ? (a prdciser) 

ooOoo 
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LYON. UE 
2 1  m  

245, Rue Garibaldl 
89399 LYON CEDEX 3 

T4I. (7) 862-20-33 - Poste 726 
TUTELLE ET CONTROLE 

SECTEUR 
PERSONNES AGEES 

HD/CH 

LES RETRAITES ET PERSONNES AGEES ET LA LECTURE 

DANS LE DEPARTEMENT DU RHONE 

* Lieu de Res idence 

(ville ou village) 

* Age 

1 - Aimez-vous la lectuce ? 

/ / oui 

/ / un peu 

/ / pas du tout 

2 - Si vous ne lisez pas ou peu, est-ce parce que : 

/ / vous avez des difficultes a vous procurer des livrei 

/ / vous eprouvez des difficultes liees a votre etat 
general (fatigue, mauvaise vue...) 

/ / vous preferez d'autres formes de loisirs : 

/ / -  T4lev is ion 

/ / -  Radio 

/ / -  Autres (tricot, couture, cartes,...) 
(Prec iser.) 
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3 - Si vous lisez. que lisez-vous ? 

4 -

Biographies, souvenirs. 

Romans d'amour. 

Romans d'aventure 

Romans policiers 

Romans photos 

Prix 1itteraires 

Ouvrages d'actualite 

Ouvrages religieux 

Ouvrages historiques 

Documentaires (scientifiques, historiques. 

Journaux, magazines. (Lesquels ?) 

D'oii viennent les livres que vous lisez ? 

/ / Les emp runtez-vous ? 

a la famille 

a des amis 

. ) 

/ / 
/ 7 

/ / a une bibliotheque 

/ / -  autres modes d'emprunts (Preciser) 

/ / Les achetez-vous ? 

/ / - en librairie 

5 -

/ / - par 1'intermediaire de Club de vente par 
correspondance (type France Loisirs) 

Suggestions. 

Auriez-vous besoin de livres 

/ / ecrits plus gros 

/ / enregistres sur cassettes 

Si vous vivez a votre domicile. seriez vous favorable a la 
mise en place 

/ / d'un service de pret de livres a domicile 

/ / d'un service de lecture a "haute voix" S domicile 

Merci d'avoir bien voulu zepondre a ce questionnaire. 

=ooOoo= 



/o DES EMPRUNTS DE CHAQUE CLASSE D'AGE SELON LA CLASSE DE DEWEY 
Himexe o 

2 RFl lo lCN 9*  JEOGR.- -PHIE 

14 15. 17. 20. 25. Ji. 4). 55. 65. 

92 8 iCGP ' '• 

8 L ITTERATURF 

I PHILCSOPHIE 

oE3aaJiii 

5  iC IENCES PVRES 

15' 17. 20. 25. 35. 45. 55. 65. 14 15. 17. 20. 25, 35. 45. 55. 65 

3 SCIENCES SOCI iLES 

POL.  R .  POLICIERS 

843  ROMANS 

9  HISTOIRE 

.14 15. 17. 20. 25. 35. 45. 55. 65. 

6 5CIENCES APPLICJEES 

.14 15. 17. 20. 25. 35. 45. 55. 65. 

7 ARTS & LOISIP.S 

H 
$!•' 

I jm| BSH 
l bsS (>::: fegg 
ii % I '7. 2C. 25. 35. 4V. 55. T, .14 I). 17 •V,. *i':. t . 



LECTURE DE LA PRE55E QUQTIDIENNE Annexe 4-1 

56 
Lisent un quotidien... 

Tous les 
jours 

a 

Plusieurs 
fois par 
semaine 

b a + h 

1 Fois par 
semaine 

Plus 
rarement 

Jamais 

Ensemble 55,1 7,5 62,6 8,4 5,8 23,2 

60 a et + 67,6 6,0 73,6 5,3 3,8 17,4 

Inactifs 66,0 6,1 72,1 4,9 3,8 19,2 

Ensemble 46,1 10,3 56,4 9,0 5,9 28,7 

60 - 69 a 61,4 6,1 67,5 6,8 2,3 23,4 

70 a et + 59,9 4,3 64,2 3,8 2,7 29,3 

60 a et + 60,6 5,1 65,7 5,1 2,5 26,7 

Inactifs 62,1 5,6 67,7 4,7 2,4 25,0 

TABLEAU 23 : LECTURE DE LA PRESSE QUOTIDIENNE 

Lisent un quotidien, au moins occasionnellement... 

Ensemble 

Dont un quotidien 

a et b 
Etranger Ensemble National 

a 
rggional 

b a et b 
Etranger 

Ensemble 71,0 18,7 59,7 7,5 1,0 

60 - 69 a 76,5 16,2 66,5 6,3 6,4 

70 a et + 70,2 13,3 62,9 6,0 0,3 

60 a et + 73,0 14,6 64,5 6,1 0,3 

Inactifs 74,7 15,4 66,4 7,2 0,4 



Annexe 4-2 

LECTURE DES PERIQDIQUES 

?nt, 

Une revue d'actualit6 
•olitiaue ou sociale 

Un magazine fdminin 
ou familial 

Une revue litt 
art., scient. 

.Sraire, 
hist.. 

a b c a b c a b c 

emble 16,6 9,8 - 26,8 15,7 - 12,2 10,5 -

a et + 14,9 5,6 - 27,4 13,7 - 10,1 8,1 -

:tifs 14,3 5,4 - 27,9 13,5 - 10,0 9,1 -

imble 13,2 10,7 7,1 20,3 14,7 7,3 11,3 11,5 6,6 

69 14,8 4,9 7,7 23,3 12,5 5,7 9,0 7,4 5,7 

et + 11,9 3,9 3,8 20,7 10,0 5,1 6,4 4,2 4,4 

et + 13,2 4,3 9,6 21,8 11,1 5,4 7,6 5,6 5,0 

tifs 14,2 5,5 5,2 22,4 10,4 4,5 7,0 5,6 5,4 

R6guli6rement 

)e temps en temps 

tarement 



LECTURE DE LIVRES 
Annexe 4-3 

Ont lu des livres au cours des 12 derniers mois, 

Dont 

• 

Total 1 & 4 5 h 9 10 & 14 15 & 19 20 h 24 24 & 29 50 & + Moyenne 
en livres 

Ensemble 69,7 14,3 9,3 13,1 3,8 6,5 8,9 12,6 28 

+ 60 a 57,0 14,7 8,1 9,4 3,3 4,9 5,2 10,1 25,9 

Inactifs 57,1 14,0 7,9 9,3 3,8 5,3 5,5 10,1 26,5 

Ensemble 74,0 18,9 9,0 13,4 4,3 7,7 8,3 10,3 20,3 

60 - 69 64,4 16,4 5,4 14,8 4,3 6,5 5,3 7,9 19,6 

+ 70 a 48,9 13,9 6,3 6,8 1,9 5,3 4,5 7,8 20,0 

+ 60 a 55,7 15,0 5,9 10,4 3,0 5,8 4,8 7,8 19,8 

Inactifs 55,8 14,5 6,7 9,9 3,3 6,0 4,7 7,8 19,4 



KESULTATS DB L'BIQUETe DIFFDSSE ADPBES DBS PSBSOmSS AOSSS 

Aaasze 5 

59 

Intitul* dea qneationa 
/ 75 
 ̂(a 

ans 
) 

S 75 ans 
' (b) 

TOTAL 
(a+b) Intitul* dea qneationa 

Mbre % Hbre 56 Mbre 56 

aez-tou» 1« leotnre ? 

oui 26 53 * 27 63 56 53 57 56 
nn peu 19 39 * II 25 56 30 33 56 
pas dn tout 4 8 * 5 12 56 9 10 56 

vous ne lise» oas on oeu. nourauoi ? 

diffioultis ou inoapaoiti « lire le 2 4 * I 2 56 3 3 * frangais (1) 
4 * 

diffieolt&s a toub proourer des livrea 4 8 * - - 4 4 * 

diffieult6a lieeo i votre 6tat giniral II 22 % 18 42 * 29 32 * 
voua prif6rea d'antrea formea de 
loiaira : 

. TV 25 51 * 24 56 56 49 53 % 

. Badio 21 43 * 15 35 % 36 39 56 

. Autrea 19 39 # 13 30 56 32 35 56 

voua liaez. aue lieee-vons ? 

Biographiea, aouvenira 12 24 * 10 23 56 22 24 % 

Bonans d'anour 12 24 % 15 35 % 27 29 56 
Boaans d'aventure 18 37 St 6 14 % 24 26 56 

Bomans polieiers 16 33 * 12 28 56 28 30 56 
Boaans photos 7 14 * 5 12 56 12 13 56 

Prix littiraires 8 16 * 7 16 56 15 16 56 

Onvrages d'aetualit6 15 31 % 10 23 56 25 27 56 

Ouvrages religieux 5 10 X 4 9 % 9 10 % 

Ouvrages historiqnes I* 28 j6 9 21 % 23 25 % 

Doeuaentaires 10 20 56 10 23 # 20 22 % 

Journaux, Magaeines 30 61 56 26 60 56 56 61 56 

1) rajoutfc en raison dea r6ponaea poaitives obtenues. 



Annexe 5 

Intitel* dee queetione 

/ 75 
S ( 

ane 
a) 

> 75 ana 
' (b) 

TOTAL 
(a+b) 

Hbre * Hbre * Hbre * 

•o4 riennent lee lirres e«e vone liaee 1  

lea eapruntei-voue 

. 4 la faeille ? 7 I k  %  8 19 % 15 16 * 
• 4 dee amia 7 9 18 % 7 16 % 16 17 * 
• i uae blbliotMque ? 10 20 % 9 (2) 21 % 19 21 * 
. autrea ? (oadeaux) I 2 * 2 5 % 3 3 * 

lea aehetes-Toua 

. en librairie ? 16 33 % 13 30 16 29 32 * 

. par l'intere6diaire de olub de 
vente par eorreapondanee 
(Franee Loiaira) ? 

7 I* % k  9 * II 12 * 

iggeetiona 

auriei-vone beaoin de livree 

. iorite plua groa ? 5 10 % 8 19 * 13 I k  %  

. enregiatrSa aur oaeeettee ? 3 6 * 2 5 % 5 5 # 

Si Toua vivez & votre deoieile, eeriez-
Toua faTorable 4 la oiee en plaee 

. d'un eervioe de prSte de livrea 
4 domioile ? 

7 14 % 8 19 % 15 16 56 

. d'u» servioe de leoture 4 
"haute Toix" 4 dooieile ? 

2 4 % 5 12 * 7 8 * 

 ̂ 2 P" 11 intemidiaire de la Bibliotheque i dooieile du eerrioe de eoine a doaioile de 1'Offiee 
Villeurbailki» de pereoinee Igiee. 



BQOIPEMEHT EH SeHVICB DB LECTDBE 
DBS STBDCTDHES D»ACCD«IL PODH PKHSONHHS AQEES DAHS LE HHME 

Mere-Avpil 1985 

TYPE 
D'ETABLISSEHERTS 

HEPCMSES ETABLISSEMEHTS DISPOSAHT 
D«DHB BIBLIOTHSQDE 

FIHAHCEMBMT LES COLLBCTIOMS 

dont loeal par le Budget Cr6dite Aohata Hbrt de doe reeene6e Hbre de livrea CoaDoaition du i onde en H> 
Hbre % 56 epfteifique de 1'6tablieeement /pereonne aeeueillie livree Doe. audio 

vieuele 
groe 

earaetiree 
/pereonne 
aeeueillie 

Hoaane Doeuaen-
tairee 

P6riodiqut 

I - Etablieaenente 
Sanitairee (Cen-
tree de Meyen -
Long eijourj 

18 54,55 83 67 % 73 56 7 F 75 13.165 450 195 6 82 56 14 * 4 56 

II - Maieone de 
Batraite 

29 42 97 28 % 57 56 36 F 00 36.570 1035 155 25 68 56 20 56 12 56 

III - Biaidenoee pour 
pereonnee 4g6ee 
(foyere-logement) 

20 26 70 50 * 7 56 0 6.350 0 100 5 79 56 20 56 I 56 

TOTAL I • II + III 67 37,43 85 46 56 50 56 16 F 00 56.085 1485 450 II 76 56 18 56 6 56 

I? - Clebe 

A - Lyon 17 - 76 31 56 46 56 5 F 60 4.560 25 10 < 2  77 * 14 56 9 56 

B - Courly 20 - 65 23 56 15 56 7 F 00 4.280 68 10 3 89 96 9 56 2 56 

C - ShSne 29 - 34 0 56 30 56 4 F 00 1.898 0 0 2 88 * 9 56 3 56 

TOTAL CLDBS 66 18 55 19 $6 31 56 5 F 60 10.738 93 20 2 85 * 10,5 56 4,5 56 

TOTAL I+II+III+IV 133 24,81 70 35 # 42 $6 II F 00 66.823 1578 470 7 80 # I* % 6 56 

CD 



IYPB 

D1 ETXBLiaSEMBMIS 

LES COLLBCTIMS (snite) ACTIVITB BBLATIONS AVBC D'AD TBBS BIBLIOTKEQOBS 
% de 

SOflflBSTI 
r6ponses fav 

OSS 
erables i t 

IYPB 

D1 ETXBLiaSEMBMIS 
aeqnisitions snnnelles (1984) 56 d'eeprun-

teure / 
personne 
aocueillie 

Belat Lone it ablies lature de s relations 
Laoture 4 
haute 
voix 

PrSt A 
donieile 

D6veloppement 
des relatione aveo 
Bib. publiquee 
( depfito) 

IYPB 

D1 ETXBLiaSEMBMIS 

% d'Bts ayant 
b6n*fioi* 
d'aeqninitiens 

Mbre de 
doe.aequis 

Mode d'aequisition 
en 56 

56 d'eeprun-
teure / 
personne 
aocueillie BM BCP Autree D6p6ts Autree 

Laoture 4 
haute 
voix 

PrSt A 
donieile 

D6veloppement 
des relatione aveo 
Bib. publiquee 
( depfito) 

IYPB 

D1 ETXBLiaSEMBMIS 

% d'Bts ayant 
b6n*fioi* 
d'aeqninitiens 

Mbre de 
doe.aequis 

Aehats Dons 

56 d'eeprun-
teure / 
personne 
aocueillie BM BCP Autree D6p6ts Autree 

Laoture 4 
haute 
voix 

PrSt A 
donieile 

D6veloppement 
des relatione aveo 
Bib. publiquee 
( depfito) 

I - BtablieeeeeBte 
essitalree (eentree 
de Moyen-long 
stjour) 

53 % 699 
dont « 

14 
andievie. 

35 * 65 56 18 * 33 56 II # 33 * 79 % 21 % 28 56 17 56 39 * 

II - Maiseas de Eetraite 57 56 313 
dent : 

10 
andievie. 

31 % 69 56 22 56 27 % 3 56 7 56 10 56 90 % 31 56 21 56 41 % 

III - Btsidenees peur 
pereonaes Igies 
(royers-logesent) 

7 # 12 2 % 98 * 13 % 65 % o % 0 * 85 * 7 56 25 56 20 % 30 56 

TOTAL I + II * III 

I? - Olnbe 

A i- Lyon 
B - Courly 
C - Bh6ne 

TOTAL CLDBS 

TOIAL 1+11*111+1? 

44 % 

54 % 
0 % 
40 * 

31 * 

39 * 

1024 
dont 24 
andievie. 

260 
0 
64 

324 

1344 
dent : 

24 
audievis. 

23 56 

31 * 
I S6 
I 56 

II * 

17 * 

77 56 

69 96 
99 56 
99 56 

89 % 

83 56 

17 # 

12 56 
27 # 
15 % 

16 56 

17 % 

40 56 

12 56 
20 % 
3 % 

II # 

27 % 

4 56 

0 56 
0 * 
0 % 

0 * 

3 * 

12 * 

12 56 
15 56 
3 # 

9 56 

II % 

60 % 

50 # 
43 % 
0 56 

38 56 

55 * 

42 % 

75 * 
57 56 
100 % 

69 56 

49 % 

28 56 

29 % 
10 56 
7 % 

14 56 

21 % 

19 56 

12 56 
15 56 
10 56 

12 56 

16 56 

37 56 

29 % 
10 56 
17 56 

20 % 

29 % 

•Si . j 



ACTIVITES CDLTDBBLLES ADTHBS QUB LA LBCTDBB 
PBOPOSBBS DANS LBS STBDCTDBBS D1ACCOEIL PODB PBBSONNES AQBES 

TYPB 
ANIMATIONS PBOPOSBBS 

DB STBDCTDBB 
JBDX DB 
SOCIETE 

ACTIVITBS 
MANDELLBS 

SOBTIBS 
VOYAGBS 

CINE-DIAPO 
VIDBO 

TV SOIBBBS 
ANIMATION 

BBGOTHB-
BAPIE 

CHOBALB QYM 

CBNTBBS DB MOTEN 
LONG SEJODB 

53 % 33 % 60 % 60 % - 67 % 20 96 20 96 -

HAISONS DE 
BBTBAITE 

32 % 37 % 37 % 63 % 32 96 58 * * 10 % •B 

BBSIDBHCBS-FOYBB 
LOQEMBNT 

40 % 4o % 47 % 33 % - 40 % «• - 27 96 

CLDBS 66 % 23 % 75 % 20 96 - 25 96 - 11 $6 4 96 

CJ) 
CJ 



Annexe 8 - 64 

BIBLIOTHSQUE 
DE LA 

VILLB DE LYON 

Lyon, le 25 AVRIL 1985 

Boulevard Vivier-Merle 
69431 LYON GEDEX 3 
Ttidphone (78) 62-85-20 

RSsidences de personnes SgSes desservies paur le Bibliobus 

AHNEE 1985 

RSsidence MARC BLOCH 
13, rue Marc Bloch 

" CHALUMEAUX 
6 rue St Vincent de Paul 

CHARCOT 
34 rue Cdt Charcot 

COMSTAHT 
31 rue Constant 

CUVIER 
150 rue Cuvier 

DANTON 
3 place Danton 

LES EUHENIDES 
152 rue Duguesclin 

Z0NDATI0N RAMBAUD 
35 rue Professeur Nicolas 

JEAN JAURES 
286 avenue Jean Jaurds 

ABBE LARUE 
Place Abb6 Larue 

MA DEMEURE 
14 rue Maurice Plandin 

PERPETTI 
10.12 rue Perfetti 

6900? LY0N 

69008 LYON 

69005 LYON 

69003 LYON 

69006 LYON 

69003 LYON 

69006 LYON 

69008 LYON 

69007 LYON 

69005 LYON 

69003 LYON 

69001 LYON 

PRETS 

40 livres 

150 " 

120 " 

100 " 

100 " 

50 " 

160 " 

100 " 

100 " 

150 " 

40 " 

160 " 

• • • /... 



• RSsidence PRADEL 
146, Bld de la Croix Rousse 69001 LYON l8b livres 

" de la ROTONDE 
8 rue de la Meuse 69008 LYON 50 " 

" SAINT RAMBBRT 
70 rue Pierre Ternier 69009 LYON 100 " 

" de la SARRA 
Place du 158dme R#I. 69005 LYON 150 " 

" SARRAZIN 
1 rue Jesua Sarrazin 69006 LYON 110 " 

" de la SAUVEGARDE 
Avenue de la Sauvegarde La Duchdre 69009 LYON 100 " 

" SMITH 
65 rue Smith 69002 LYON . 260 " 

" THIERS 
171 avenue Thiers 69003 LYON 100 " 

" PIERRE VALDO 
94 rue Pierre Valdo 69005 LYON 100 " 

" VIRICEL 
3 rue Viricel 69006 LYON 60 " 

" JEAN ZAY 
9 rue Jean Zay 69009 LYON 100 " 



Annexe 9 

PROJECTION de TEVOLUTION des CLASSES d'AGE 

de 1980 a 1990 

dans 1e DEPARTEMENT du RHONE 
Source I.N.S.E.E. 

60 / 64 

19 8 0 

41 400 

19 8 5 

74 500 

19 9 0 

78 800 

65 / 69 56 500 37 600 67 700 

70 / 74 47 700 48 700 32 500 

75 + 70 300 77 500 82 200' 

215 800 238 500 261 200 

66 / 74 145 500 161 000 179 000 

28.1.1981 

CT) 
CT3 



Annexe 10 

blBLIOTHEQUE A DOMICILE 

ASSOCIATION LOI 1901 

FORMATION ET OB.JET DE L 1ASSOCIATION 

Article 1 - DENOMINATION 

La denomination est : BIBLIOTHEQUE A DOMICILE 

Article 2 - OBJET 

Cette association a pour objet : 

- le pret a doir.icile de livres et de documents qui lui sont pretes par la 
Bibliotheque de la Ville ds Lyon. 

Ce pret s 'adresse aux personnes, dans 1 'incapacite da se deplacer, et residant 
dans la commune de Lyon. 

- la promotion de la lecture ot d-:-s bibliozheques aupres des personnes des-
servies. 

L'Association se reserve la possiblicei, en accord avec la bibliotheque, sur deci-
sions de l'Assemblee Generale et dans la mesure de ses moyens, d'elargir son action 
a d'autres categories de personnes ne beneficiant pas, pcur diverses raisons, d'un 
acces aise a la lecture. 

Article 3 - SIEGE 

Son siege est situe a LYON, dans les locaux de la Bibliotheque Municipale de LYON. 
II pourra etre transfere sur simple decision de son conseil d'administration. 

Article 4 -

La Bibliotheque s'engage a preter des livres a 1'Association suivant les modalites 
reglementaires du pret a domicile. 

Toutefois, elle se reserve la possibilite de refuser le pret a un membre de l'Asso-
ciation si elle juge que celui-ci ne respecte pas le regLement de la Bibliotheque. 

L'Association est responsable des livres vis a vis de la Bibliotheque. Le C.R.I.A.S. 
a mission d'information aupres des usagers, des organismes concernes et des medias. 
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Article 5 - DUREE 

La duree de 1'Association est illimitee sauf prorogation par 1'Assemblee Generale. 

Article 6 - COMPOSISITION 

L'Association se compose : 

- de membres fondateurs : 

Bibliotheque de la Ville de Lyon 
C.R.I.A.S. 
Bibliotheque des Hdpitaux 
Mme BREMOND, animatrice benevole des volontaires du 4eme arrt. 

- de membres actifs : 

Sont considezeescomme tels les personnes qui contribuent au pret a domicile 
suivant les principes et les modalites acceptes lors de 1'adhesion. 

- de niembj.es d'huuneuj.s : 

Ils sont nommes par le Conseil d'Administration efc pris parmi les personnes 
qui rendent ou ont rendu des services a 1 'Association. 

Article 7 - CONDITIONS D'ADHESION 

Pour etre membre de 1'Association : 

- il faut ruunir des conditions d'honnetete, de motivation et de competence. 

- il faut accepter le statut et le reglement de 1 'Association et de la Biblio-
theque Municipale. 

~ H faut etre agree par le Conseil d'Administration ou par son bureau qui 
statue sur les demandes d'admission presentees. 

Article 8 -

Cessent de faire partie de 1'Association : 

- ceux qui auront donne leur demission par lettre adressee au President du 
Conseil d'Administration. 

- ceux qui auront ete radies par le Conseil d'Administration pour non respect 
du reglement de 1'Association ou de la Bibliotheque Municipale. 

Article 9 

L'Association souscrira une assurance responsabilite civile vis a vis des metnbres 
actifs. 
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Article 10 - RESSOURCES . 
— — . _  « r  

Les ressources de 1'Association se composent ae : 

- des subventions qui pourraient etre accordees par 1 'Etat, le Departement, la 
Commune ou touteautre collectivite publique. 

- des sommes eventuellement pergues en contrepartie des prestations fournies 
par 1'Association, et de toute autre recette inherente a son activite. 

- de toutes ressources autorisees par les textes legislatifs et reglementaires. 

Article 11 - CONSEIL D'ADMINISTRATION 

L'Association est dirigee par un Conseil d'Administration de douze membres au plus, 
elus par l'Assemblee Generale parmi les membres de l'Association. 

Les membres du Conseil d'Administration sont reeligibles par tiers tous les trois 
ans. 

Le Conservateur en Chef ou son representant, le Conservateur de la Lecture Publique 
ou son representant en sont membres de droit. 

Lo Conseil d'Administration elit parmi ses membres un bureau compose de six personnes 
dont : 

- un president 
- un vice-president 
- un secretaire 
- un tresorier. 

Un representant de la Bibliotheque et du C.R.I.A.S. sont membres de droit du bureau. 

Les membres du bureau sont elus pour un an et reeligibles. 

La fonction du president ne pourra etre tenue plus de trois annees consecutives par 
la meme personne. 

Le premier Conseil d'Administration est compose de : 

Mme M. RAUCOULES, presidente 
Mme S. DENAVIT, vice-president 
Mme A. MARULA, secretaire 
Mr P. BAZIN, Conservateur de la Lecture Publique, 

tresorier 
Mr J.-L. ROCHER, Conservateur de la Bibliotheque Municipale 

membre 
Mme D. GINDRE, membre 
Mme M. Th. BREMONT membre 

Ce Conseil d'Administration est provisoire jusqu'a la premiere Assemblee Generale. 



Article 12 - REUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Le Conseil d'Administration se reunit au moins deux fois par an sur convocation 
de son president ou du tiers de ses membres. 

La presence de la moitie au moins des membres du Conseil d'Administration est 
necessaire pour lui permettre de deliberer valablement. 

Les decisions sont prises a la majorite des voix. En cas de partage, la voix du 
president est preponderante. 

Le Conseil se reserve la possibilite d'inviter i ces reunions les personnes dont 
la presence lui paraitrait utile. Celles-ci ont voix consultative. 

Les proces-verbaux sont signes par le president et le secretaire. 

Article 13 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

L'Assemblee Generale ordinaire comprend tous les membres de 1'Association et se 
reunit chaque annee. 

Quinze jours au moins avant la date fixee, les meT.bres de 1 'Association sont 
convoques par les soins du secretaire. L'ordre du jour est indique sur les con-
vocations. 

Le president, assiste des membres du Conseil d'Administration, preside l'Assemblee 
efc expose la situation morale de 1'Association. 

Le tresorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan a 1 'approbation de l'As-
semblee. 

II ost procede, apres epuisement de 1 'ordre du jour, au remplacement des membres 
du conseil sortants. 

Ne devront etre traitees, lors de l'Assemblee Generale que les questions soumises 
a 1'ordre du jour. 

Article 14 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitie plus un des membres inscrits, le 
president peut convoquer une Assemblee Generale Extraordinaire, suivant les for-
malites prevues par 1'article treize. 

Article 15 - REGLEMENT INTERIEUR 

Un reglement interieur est etabli par le Conseil d'Administration qui le fait 
approuver par 1 'Assemblee Generale. 

Ce reglement est destine a fixer les divers points non prevus par les statuts. 



Article 16 - DISSOLUTION 

En cas de dissolution prononcee par les deux tiers au moins des membres presents 
i 1'Assemblee Generale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommes par celle-ci 
et l'actif, s'il y a lieu, est devolu conformement a 1 'article 9 de la loi du 
ler juillet 1901 et au decret du 16 aout 1901. 

Les presents statuts ont ete approuves par 1'Assemblee Constitutive 
du 30 octobre 1984. 

Le President, Le Secretaire, 



MINIST6RE DE LA CULTURE Annexe 11 

ilBLIOTHEQUE CENTRALE DE PRET 
DE L AVEYRON 

Rue de Paraire - 12000 RODEZ 

T8. (65) 68.22.74 

SELECTICN J'OUVRAGES PQUR ADULT2S POUR L'EXPOSITION 
"MOI MA GRAND--NERS" 

ROMANS 

AJAR E.. - L1Angoisse du roi Salomon. - Mercure de France 
ANGLADE J. . - La Noel aux prunes. - Julliard 

La Pomme oubliee . - Julliard ou Ed. Mon Village 
ARIVOSALI (Sarvako). - Les Dames de Kimoto. - Stock 
ARRIVE M. - L'Horloge sans balancier. - Flammarion 
AUDOUARD J. . - II se fait tard pour faire la f§te. - Albin Michel 
BEAULIEU V.L. - Les Grands-peres. - Laffont 
BEAUVOIR S. de . - Une Mort tres douce. - Gallimard 
BLONAY D. - L'Enfance aux trousses. - Gallimard 
BOUTET G. - Ils etaient de leur village. - Denoel 
BUCK P. - "La Vieille mere" in : La Premiere femme de Yuan. - Stock 
BUHLER A. - Mamie Super. -Grasset 
BURGUET F.A. - Grand-mere. - Grasset 
CHALON (J.)- IJne Jeune femme de soixante ans. - Fayard 
CHAMSON A. - II faut vivre vieux. - Grasset 

* CLAVEL B. - Le Voyage du pere. - L.O. Four Large vision 
CLEMENCON G. - Tombeau pour Jeanne. - Seuil 
GARCIA-MARQUEZ G. - L'Automne du patriarche. - Grasset 

L'Incroyable et triste histoire de la candide Erendira et 
de sa grand-mere diabolique. -Grasset 

GAULT C. - Tu es servie Madame. - Laffont 
* GENEVOIX. - La Foret perdue. - Laurence Olivier Four Large vision 
* GI0N0 J. - Regain. - L.O. Four Large vision 

GOMEZ-ARCOS A. - Ana-non. - Stock 
HEMINGWAY E. - Le Vieil homme et la mer. - Livre de poche 
HILT R. - La Doyenne. - Lattes 
HIGGINS C. - Harold et Maud. - Galiimard, folio 
ILAN-CHOJNOW A. - La Gambille. - Ramsay 
INOUE Yashushi. - Histoire de ma mere. - Stock 
J0FF0 J. - La Vieille dame de Djerba. - Lattes 
MARQUET G. - Les Annees vermeil. - Calman-Levy 
NUCERA L.- Chemin de la lanterne. - Grasset 
PERCY W. - Les Signes de 1'Apocalypse. •• Calman-Levy 
REY F. - Eve octogenaire. - Flammarion 
SALLENAVE D. - Un Printemps froid. - P.O.L. 
SAVATIER P. - Les Jeudis d'Adrienne. - Gallliard 
SINGER I.B. - Amour tardif. - Stock 
SMITH (Robert Kimmel). - Une Vieille dame tricotait. - Laffont 
TROYAT H. - La Derision. - Flammarion 
TYLER A. •• Le Dejeuner de la nostalgie. -Stock 

* = livres en large vision : quelques exemples de classiques retenus pour leurs 
qualite calligraphique 



POLICIERS 
BOILEAU-NARCEJAC . - Carte vermeil. - Denoel 
CHRISTIE A. - N. ou M. ? - Livre de poche 

* SIMENON. - Le Chien jaune. - L.O. Four Large vision 

BIOGRAPHIES 
ARSENIEV. - La Talga de 1'Oussouri / Dersou Ouzala. - Pygmalion 
CARLES E. - Une Soupe aux herbes sauvages. - J.C. Simoen 
CHAMBE G. - Les Cerises de Monsieur Chaboud. - Plon 
VINCENT R. - Le Temps d'apprendre a vivre. - Julliard 
NIQUET G. - Meme le couchant peut etre beau. - Denoel 
GRONOSET (G.). - Anna des terres desolees. - Nouvelle Cite 

DOCUMENTAIRES 

300 BEAUVOIR S. de . - La Vieillesse. - Gallimard 
MENIN C. - L'Age vermeil. - Delarge 
KIENTZ A. - Irremplagables grands-meres. - Casterman; Ecole des parents 
MARTINERIE A. - Une Passion de grnd-mere. - Laffont. 
Troisieme age : vivre ou survivre. - Arthaud 
AUCLAIR M. - Vers une vieillesse heureuse. - Seuil 
GUILLON P.M. - Comment prevoir et ameliorer sa retraite. - Laffont 
Guide de la retraite. -Albin Michel 
SUET (P.) . - Les Retraites. Hachette 
DACHER M. - Histoire de Louise. Des vieillards en hospice. - Seuil 
GODON G. - Horizons, guide du troisieme age. - Denoel 
ADLER M.H. - Passeport pour le troisieme age. - Calman-Levy 
BENOIT-LAPIERRE N. - Vieillesse des pauvres. - Ed; Ouvrieres 
TROUDE M. - II y aura toujours des hospices de vieux. - Stock 
PUJOZ A. - Les Memes. - Le Pre aux Clercs 
Pages d'amitie troisieem Sge. -S.O.S. 

600HARICHAUX . - Activites physiques et troisieme Sge. - Chiron sports 
800 Les Mille et une nuits . - Laffonc; Bouquins 
* DUBOST L. - La Vie voila. - L.O. Four Large vision 

Reg BOUDOU J. - Le Livre de Catoia. - Le Chemin vert 

B.D.TITO. - Soledad : Le Demierobtanheur. Hl.GLettat. 
8A.UD0IN. - La Peau de lezard. - Futuropolis 
LELONG. - Carmen Cru. - Audie 

ste supplementaire 

nans : 
CADEO A. - Stanislas. - Ed. du Quai / J. Laffitte 
EDWIGE. - On va tous au ciel. - R. Morel 
FERRY A. - Le Devoir de redaction. - Actes Sud 
JANSSON T. - Le Livre d'un ete. - Albin Michel 
LANZMANN J. - La Baleine blanche. - Livre de poche 
RICHAUD A. de . - Je ne suis pas mort. - R. Morel 
VINCENOT H. - Le Pape des escargots. - Denoel 
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INFORMATIONS PRATIQUES ... 

LA CINEMATHEQUE DE PRET 
A l'initiative et avec la partidpation du Secritariat d'Etat charg6 
des personnes &g4es, le centre de Liaison, d'Etudes, d'lnforma-
tion et de Recherche sur Ies probfemes des personnes Ag6es 

(C.LE.I.R.P.PJL) a cr64 une cin6-photo-vid6othbque de pr&t, sp4-
cialis6e en g6rontologie. 
Elle tient h la disposition despersonnels et b6n6voles agissant au 
service des personnes 6g6es: des Glms, montages audiovisuels 
et cassettes vid4o. Ceux-d leur permettront d'organiser des 
siances de formation, des rencontres ou d6bats, des coBoques 
autour d'un thbme que les documents foumis introduiront ou 
illustreront La cin6mathbque donne gratuitement les conseils 
n6cessaires : choix, conditions de projection, caract6ristiques 
des mat6riels, etc... 
Pour chaque Glm, cassette et montage disponibles, une Gche 
technique d6crit le contenu, les publics potentiels, les th&mes de 
discussionspossibles. Toutes les Gches sont r6unies en un catalo-
gue. Mises h jour et reliures sont assur6es par abonnement. 

Vous pouvez contribuerh 1'enrichissement de la cin6mathbque 
en signalant des documents int4ressants. 

Cin6mathbque C.LEI.R.P.PJL 
49, rue Miiabeau - 75016 PARIS 

T6L : 52S.92.80 
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LIVRES LUS SUR CASSETTES. 
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Liste des organismes qui enregistrent des livres sur cassettes 

et les pretent gratuitement aux aveugles et mal-voyants moyennant une cotisa-

tion annuelle minimum. 

Les bibliotheques d'h6pitaux, les institutions pour personnes 

ag§es peuvent, apres accord, servir d1intermediaires et recevoir des casset-

tes de ces associations. 

- Association Valentin Hauy 

3-9, rue Duroc 

75007 PARIS 

- Groupement des Intellectuels Aveugles 

9, rue Duroc 

75007 PARIS 

- Association des donneurs de Voix 

7, rue A. Fiens 

59000 LILLE 

- Amicale Protestante des Aveugles 

"La Cause" 

460,- rue Georges ClSmenceau 

78300 CARRIERES-SOUS-POISSY 



Annexe 12.3 

Adresses des Bibliotheques Sonores 76 

de la ville de LYON. 

Bibliotheque sonore pour mal voyants 

76 - 78, rue Antoine Charial 

69003 LYON 

Bibliotheque sonore de la ville de Lyon 

246, rue Duguesclin 

69003 LYON 

Bibliotheque de 1'Association Valentin Hauy 

97, Boulevard des Belges 

69006 LY0N 

Bibliotheque de l'Association Amiti6 des Aveugles 

de Lyon et du Sud-Est 

51, rue Auguste Comte 

69002 LY0N 


